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moyens d'etude et de formation, en vue d'assurer 4. Prie en o-utre le Secretaire general de preparer, 
l'echange le plus complet possible de renseignements pour la dix-septieme session de I' Assemblee generate, 
concernant l'octroi et l'utilisation de ces moyens; un rapport sur l'execution de la presente resolution. 

5. Prie le Secretaire general de presenter a I' As- 1047• seance plenih-e, 
semblee generate, lors de sa dix-septieme session, un 6 novembre 1961. 
rapport sur les bourses d'etudes et les moyens de for
mation offerts par des Etats Membres, clans lequel 
figureront notamment des renseignements detailles sur 
les bourses d' etudes et les moyens de formation offerts, 
ainsi que sur leur utilisation effective et, clans les cas 
de non-utilisation, sur les raisons pour lesquelles les 
territoires sous tutelle n' ont pas tire parti des offres. 

1047• seance pleniere, 
6 novembre 1961. 

1644 (XVI). Diffusion, d8D8 lee territoires sous 
tutelle, d'informations aur !'Organisation 
dee Nations Unies et le regime international 
de tutelle 

L' Assemblee genera/,e, 

Rappelont sa resolution 1607 (XV) du 21 avril 1961, 
dans laquelle elle a notamment : 

a) Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires en vue de creer sans autre delai au Tan
ganyika, au Ruanda-Urundi et en Nouvelle-Guinee des 
centres d'information des Nations Unies ou les postes 
importants seraient occupes par des autochtones des 
territoires sous tutelle en question, 

b) Prie le Secretaire general de prendre des mesures 
pour faire publier immediatement et a grand tirage la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
awe peuples coloniaux et pour en assurer une diffusion 
aussi large que possible clans tous les territoires sous 
tutelle par tous les moyens de communication de masse, 
et de veiller a ce que les informations auxquelles se 
referait ladite resolution soient diffusees clans les prin
cipales langues vernaculaires ainsi que clans la langue 
de I' Autorite administrante, 

Ayant examine le rapport presente par le Secretaire 
general II conformement a la resolution 1607 (XV), 

1. Prend note avec satisfaction de la creation, le 
16 juin 1961, de centres d'information des Nations 
Unies a Dar es-Salam (Tanganyika) et a Usumbura 
(Ruanda-Urundi), ainsi que de la formation d'autoch
tones qualifies pour occuper des postes importants 
clans ces dewc centres ; 

2. Prend note ega/,ement du rapport du Secretaire 
general sur la diffusion, clans les territoires sous tutelle, 
par tous les moyens d'information de masse, clans les 
principales langues vernaculaires ainsi que clans la 
langue de I' Autorite administrante, de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, ainsi que d'informations sur les buts et le 
fonctionnement de l'Organisation des Nations Unies, 
sur le regime international de tutelle et sur les prin
cipes enonces dans la Declaration universelle des droits 
de l'homme; 

3. Prie le Secretaire general de prendre, en consul
tation avec I' Autorite administrante interessee, les 
mesures necessaires en vue de creer sans autre delai en 
Nouvelle-Guinee, en 1962, un centre d'information des 
Nations Unies ou les postes importants seraient occupes 
par des autochtones du Territoire; 

• Ibid., .rlUihM .r,.rsion, Affllexe.r, points 13, 50 et 51 de 
l'ordre du jour, document A/4864. 

1645 (XVI). Som-Comite du Questionnaire 
relatif aux territoires sous tutelle 

L' Assemblee generale, 
Rappelant que, par sa resolution 751 (VIII) du 

9 decembre 1953, elle avait cree un Sous-Comite 
charge d'examiner le Questionnaire etabli par le Conseil 
de tutelle, d'etudier les modifications qui seraient neces
saires pour adapter ce questionnaire aux conditions 
speciales de chaque territoire, et de soumettre ses con
clusions au Conseil, 

N otant que le Conseil de tutelle a approuve des ques
tionnaires distincts pour certains territoires sous tutelle, 

1. F elicite le Sous-Comite du Questionnaire de 
l'ceuvre qu'il a accomplie; 

2. Decide que le Sous-Comite, ayant acheve ses 
travaux, est dissous. 

1047• seance plenih-e, 
6 novembre 1961. 

1646 (XVI). Auditions de petitionnaires relativee 
au Territoire sous tutelle du Tanganyika 

L' Assemblee genera/,e, 
Ayant refU le rapport du Conseil de tutelle pour la 

periode du 1 er juillet 1960 au 19 juillet 1961 6 , 

Notant qu'a. la seizieme session de l'Assemblee gene
rale la Quatrieme Commission a entendu des petition
naires du Tanganyika, 

N otant en outre _que, lors de sa vingt-septieme ses
sion, le Conseil de tutelle a entendu des petitionnaires 
du Tanganyika et a porte a l'attention de I' Autorite 
administrante leurs observations ainsi que celles de 
plusieurs Efats Membres, pour qu'elle prenne d'urgence 
les mesures necessaires, 

Prie l'Autorite administrante de tenir compte des 
observations et des suggestions formulees au cours de 
la discussion du rapport du Conseil de tutelle, lors de 
la seizieme session de I' Assemblee generate, en vue 
d'accorder un traitement semblable en matiere d'indem
nisation a tous les fonctionnaires expatries qui ont 
perdu leur poste, sans distinction de race, de couleur, 
de croyance ou d'origine. 

10476 seance plenihe, 
6 novembre 1961. 

1694 (XVI). Progres social 
daDB lea territoires non autonomes 

L' Assemblee generale, 
Rappelant qu'elle a approuve, par ses resolutions 

643 (VII) du 10 decembre 1952, 929 (X) du 8 no
vembre 1955 et 1326 (XIII) du 12 decembre 1958, 
les rapports sur les conditions sociales rediges en 
1952 7, 1955 8 et 1958 9 par le Comite des renseigne
ments relatifs aux terrritoires non autonomes, 

6 Ibid., seisieme session, Supplement n° 4 (A/4818). 
7 Ibid., septieme session, Supplimmt w> 18 (A{Z219), 

2" partie. 
B Jbid., dixieme session, Suppliment no 16 {A/2908), 

2• partie. 
11 Jbid., treisieme session, Supplement ,.a 15 (A/3837), 

2" partie. 


